
A l'Honorabk

Jean Antoine Panet, Ecuytr^

Avocat et Orateur de la Chambre

Bajfe du Parlement Provincial du

Bas^Canada^ &c. &c. &c.

MONSR. VORATEUR,

JAg^EEZ, s*il vous plaît, les

très^humbîes'rëmerrcïménts que je fais à

ftChamlpre^ en attendant les bénédic-

tions que lui donneront fes Conflituants,

!)our avoir ordonne la Traduftion et

'Impreflion d'un ouvrage auffi utile et

aufli néceffaire que le préfent.

11 étoit jufte et avantageux que le fyf-

tême de Gouvernement dont parle l'é-

crivain et qui eft introduit dans cette

Province depuis 1791, fut plus connu
qu'il n'étoit et qu'il ne pouvoit être,

puifque la généralité de fes colons igno-

rant la langue Anglaife étoit dans l'im-

puilfance de puifer dans les Auteurs de


